
Lorsque je respecte les règles, je contribue à un 
climat de collège agréable. 

Lorsque je ne respecte pas les règles, 
l’enseignant-e titulaire est averti-e et les règles de 
vie de la classe sont appliquées. 

 

Dans le périmètre et les bâtiments scolaires, les 
appareils électroniques sont éteints et dans le 
sac. En cas de perte et de vol, l'école décline 
toute responsabilité. 
Les trottinettes sont accrochées avec un 
cadenas, à l'entrée du bâtiment. En cas de 
perte et de vol, l'école décline toute 
responsabilité. 
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Dans la classe Dans les couloirs Dans la cour Dans chaque lieu 
J'ai le droit : 

 
- de travailler dans un climat 

calme. 

J'ai le droit : 
 

- de travailler dans un 
collège propre et 
agréable. 

 
- d'aller aux toilettes à 

chaque récréation. 

J'ai le droit : 
- de jouer en toute sécurité. 

- d'utiliser les jeux à disposition 
durant la récréation. 

 
- d'utiliser les balles en mousse 

lorsque le sol est sec. 
 

- de jouer dans une cour 
propre. 

J'ai le droit : 
 

- d'être traité(e) poliment, 
écouté(e). 

 
- d'être respecté(e). 

J'ai le devoir : 
 

- de respecter les règles de 
vie de la classe. 

J'ai le devoir : 
 

- de respecter le travail du 
concierge. 

 
- de me déplacer en 

marchant. 

J'ai le devoir : 
- de respecter les limites de la 

cour. 
 

- de m'arrêter de jouer dès qu'il 
sonne et me mettre en rang. 

 
- de laisser la balle en classe 

lorsque le sol est mouillé. 
 

- de mettre mes déchets dans 
la poubelle. 

J'ai le devoir : 
 

- d'éviter les vilains mots, les 
insultes et les moqueries. 

 
- de respecter les camarades, 

les enseignants et le 
concierge. 

 
 


